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Congé soins enfants pour homme

Par maximm, le 20/04/2015 à 12:10

Bonjour,je travail à la ratp et dans cette dernière les congés soins enfants sont accordés
qu'au femme. Est ce légal. Sachant que je suis un homme et que ma femme n'a pas le droit à
des jours dans son entreprise. Merci

Par P.M., le 20/04/2015 à 13:23

Bonjour,
Normalement, un tel congé ne peut pas être réservé à un sexe d'une manière discriminatoire...

Par maximm, le 20/04/2015 à 14:46

Merci c'est ce que je pense aussi. Il ne doit pas y avoir de différence entre les sexes
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